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Bienvenue!

Équipe de l’internat en loisir, culture et tourisme :
▪ Marc-André Lavigne, professeur responsable du stage

▪ Sylvie Miaux, professeure responsable du stage

▪ David Leclerc, coordonnateur du stage

▪ Annie Brien, commis à la gestion des études

▪ Vous, les personnes tutrices



Plan de présentation

Statistiques de recrutement

Manuel d’internat

▪ Politiques particulières

▪ Responsabilités de la personne étudiante, du 

milieu, de la personne tutrice

▪ Exigences académiques

▪ Évaluations de stage

▪ Activités de suivi

▪ Calendrier de l’internat

Informations pertinentes

Quoi faire si…

Période de questions



Statistiques de 
recrutement 2025

▪ 53 offres acceptées :

o 2 refusées

o 1 désistement

56 offres de stage déposées 

(comparativement à 65 en 2025 et 74 en 2024)

37 milieux en formation aujourd’hui

25 milieux ont reçu une candidature pour les entrevues 

(semaine de travaux et d’études)  

37 personnes se préparent à aller en stage 

(comparativement à 36 personnes en 2025)

▪ 20 personnes se sont dirigées vers la banque de stage

▪ 17 personnes ont opté pour le stage réservé

▪ 25 à leur première expérience ou faisant un retour après une absence 
▪ 12 avec ancienneté

▪ 36 milieux de la banque de stage 



Outils pertinents à 

l’accompagnement 

des personnes en 

stage

 Site web du stage 
www.uqtr.ca/stageloisir

 Manuel d’internat
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Prévenir les situations problématiques

Questionnaire rapide auprès des personnes tutrices après les 

3 premières semaines de stage :

▪ Comment ça va le stage? Est-ce qu’il y a des défis? Le 

savoir-être est-il en jeu?

Un plan d’intervention pourrait être mis en place

Que faire en cas de situations problématiques?

Communiquer rapidement avec le premier répondant : 

Le coordonnateur de stage: stage.lct@uqtr.ca ou 819 376-5011poste 3295

Cela est peu fréquent, mais il est important de déceler les situations problématiques assez tôt afin d’intervenir à temps

Boite à outils
Recueil de documents 

pour aider à 
l’encadrement 

mailto:stage.lct@uqtr.ca


       

Manuel de l’internat
www.uqtr.ca/stagelct 



       

Manuel de l’internat
www.uqtr.ca/stagelct 



       

Manuel de l’internat
www.uqtr.ca/stagelct 



Exigences 
académiques
Activités évaluées :

▪ Planification du stage (15%)
▪ Objectifs de stage
▪ Diagrammes de Gantt de 4 projets 

▪ Journaux de bord (10%)

▪ Évaluations de stage (35%)
1.  En mars (5%)

2. En mai (10%)

3. En août (20%)

▪ Rapport de projet (20%)

▪ Rapport d’apprentissage (20%)



Évaluation de stage
Page 1
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Activités de suivi
Guide d’intégration :

▪ PARTIE 1: 
▪ Les règlements généraux, la mission, les valeurs, etc.
▪ Les politiques de gestion interne : ressources, financières, humaines et matérielles
▪ L’organigramme de l’organisme
▪ L’environnement interne et externe
▪ Les enjeux
▪ Les règles d'éthique

▪ PARTIE 2: 
▪ Les comportements à adopter dans le milieu de stage
▪ Les attentes professionnelles et personnelles

▪ PARTIE 3: 
▪ Les conditions générales de travail 
▪ Les dates des cinq (5) jours de congé

▪ PARTIE 4: 
▪ Les confirmations de participation aux rencontres de suivi obligatoires

▪ PARTIE 5:
▪ L’attestation des parties



Activités de suivi
(suite)

▪ Deux rencontres individuelles
▪ Pour la personne en stage:
o 1ère rencontre : février (intégration et encadrement)
o 2ème rencontre : juillet (évolution et retour sur l’expérience)
o En présentiel ou en virtuel

▪ Rencontre académique (jeudi de Pâques)

▪ Deux séminaires 
▪ Pour la personne en stage et la personne tutrice:

o 1er séminaire : mars-avril (accueil et intégration)
o 2ème séminaire : mai-juin (bilan des apprentissages)
o En présentiel : régions Trois-Rivières, Québec, Montréal

***Possibilité de former un groupe en virtuel si les conditions s'y prêtent***

            Formulaire d’organisation du séminaire 
                 (remettre avant le 27 novembre)



Formulaire d’organisation 
des séminaires



Calendrier de la personne tutrice

       



Calendrier de l’internat

       



Processus menant au stage en 10 étapes

Recrutement des offres 
(banque de stage et stage réservé)

Mai à mi-septembre 

Diffusion des offres 
(banque de stage)

Fin septembre / début octobre

Dépôt des curriculums vitae et 
lettres de présentation

(banque de stage)
Mi-octobre

Formation des personnes tutrices
(banque de stage et stage réservé)

 Mi-novembre

Entrevues de sélection 
(banque de stage)

Semaine de travaux et d’études

Placement dans les milieux 
(banque de stage)
Début novembre

Deuxième tour d’entrevues            
si nécessaire 

(banque de stage)
Deuxième semaine de novembre

Prise de rendez-vous de la 
rencontre « brise-glace » 

(banque de stage et stage réservé)
Mi-novembre

Rencontre « brise-glace » 
(banque de stage et stage réservé)

Décembre

Début du stage 
(banque de stage et stage réservé)

Janvier



La convention de stage



La convention de stage (suite) 



Le certificat d’assurance



Loi de la CNESST
Visant à assurer la protection des personnes 
stagiaires en milieu de travail 
Cette loi vise à accorder des droits équivalents à ceux prévus dans la Loi sur les 
normes du travail (LNT) au même titre que tous les employeurs du Québec

Les grandes lignes :
La Loi accorde sans exception à toutes les personnes stagiaires, le droit de 
s'absenter pour :
▪ jours fériés
▪ maladie ou obligations parentales ou familiales (billet médical si plus de 3 jours 

d’absence)
▪ décès ou funérailles (avec preuve)
▪ mariage ou union civile (avec preuve)
▪ adoption ou naissance (avec preuve)

        et
▪ le droit de bénéficier :
▪ d'un milieu de stage exempt de harcèlement psychologique ou sexuel
▪ une protection contre des représailles 

Il n’y a pas d’obligation d’accommodement pour :
▪ Les 5 jours de congé offerts par l’UQTR ne font pas partie de la loi

FAÇON DE TRAITER LES DOSSIERS = CAS PAR CAS 

Les obligations de l’UQTR :

▪ Préserver la confidentialité 

▪ Informer du mieux possible les personnes étudiantes et les milieux des lois

▪ Discuter avec le milieu pour trouver des accommodements sans trop pénaliser 

la personne étudiante dans la réussite de son stage, le cas échéant

Les obligations des milieux de stage :
▪ Préserver la confidentialité 
▪ Respecter les lois

Loi de la CNESST
En cas d’accident du travail pendant le stage

Cette loi vise le milieu de stage et l’UQTR à prendre les mesures nécessaires 
pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique

Lorsqu’un accident du travail se produit pendant le stage, les différents 
intervenants ont tous un rôle à jouer :

Stagiaire :
▪ Aviser le milieu et le coordonnateur de stage de l’accident dans les 24 heures 

suivant l’événement
▪ Remplir les formulaires de la CNESST requis
▪ Transmettre au coordonnateur de stage une copie de la déclaration 

d’incident ainsi que le rapport médical, s’il y a lieu.

Établissement d’enseignement :
▪ Faire des inspections dans le milieu de stage pour s’assurer que les mesures de 

correction ont été mises en place après l’accident

Milieu de stage :
▪ Donner les soins nécessaires
▪ Enquêter sur l’accident 
▪ Mettre en place des mesures de correction et de contrôle pour éviter que 

l’accident ne se reproduise



Quoi faire si…

… il y a un enjeu au niveau de l’identité de genre de la personne stagiaire

… mon milieu recherche une subvention pour l’accueil d’une personne en stage

       Une panoplie de programmes d’aide financière pour l’accueil de personnes en stage existent 
       sur le site web en LCT www.uqtr.ca/stagelct

       Les subventions aux milieux de stage permettent :
▪   de se rembourser le salaire

               ou
▪   de bonifier le salaire

… la personne stagiaire a des problèmes

… il y a changement de la personne tutrice

… la personne étudiante travaille déjà dans le milieu

… la personne stagiaire veut dicter son horaire/télétravail

… la personne stagiaire mentionne qu’elle a un handicap

… la personne stagiaire souhaite s’inscrire à un cours d’été

http://www.uqtr.ca/stagelct


Les facteurs de succès 
du stage

Une personne étudiante à qui l’on fait confiance et que l’on respecte
▪ Mette à l’aise de poser des questions 

Une bonne intégration: l’importance du rythme des premières semaines

Ne pas sous-estimé la rencontre brise-glace

Des projets de stage professionnels, bien définis et diversifiés
▪ Tâches reliées à la gestion de projet 
▪ Responsabilités qui offrent des défis = gestionnaire
▪ Nouvelles responsabilités lors des périodes tranquilles

Une personne tutrice disponible, offre du soutien et attentive aux besoins
▪ Qualité de la relation
▪ De la stabilité 
▪ Ouverture d’esprit 
▪ Conscient de la période d’apprentissage
▪ Rétroactions régulières



Merci de participer à la relève de demain!

Période de questions ?

Loisir, culture et tourisme UQTR : 
Rayonnement du programme 

Loisir, culture et tourisme UQTR : 
Emplois dans le domaine 


	Diapositive 1
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20
	Diapositive 21
	Diapositive 22
	Diapositive 23
	Diapositive 24
	Diapositive 25
	Diapositive 26
	Diapositive 27
	Diapositive 28
	Diapositive 29
	Diapositive 30
	Diapositive 31
	Diapositive 32

